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d½t tne popilation moins considérale devraient étre venduesCt les produits de

leur venut appliqu à latgmtaittiotI (le alouance provinale pour le sou-

tin des écoles Communes et de Distrit, et pour la dotation d'un séminaire

proviilai d'enseigneient, et pour nider à bàtir des lieux dle culte public

pour toutes les dé rno it nations de chréetiens.

' Et pour completter la decision le la chambre, la sivatte frt adoptée
par 30 contre 3, majorité 27."

i Résolu: -Qu'il est espôJient de passer titi bill autorisant la vette des

terres du clergé dans cette province, pour les Gns menttionnées dans la pré-
oédente résolution, et d'adresser Sa Majestô, la sollicitant humblement do

vouloir bien graetusement donner son assentiment royal ait it bill.
Résolu :-; Que le nonbre île l'ég!ise protestante épiscopale dans les

provinces porte une faible proportion du nombre des autres chrtiens, malgré
l'aide pécuniaire longtemps et excluisivetment reçu de la société bienveil-

lante d'Anglererre et par les membres de cette égiise, et leurs prétentions à

· un monropole des réscrves du clergé."

- Le S de Janvier, 1 S27 un bill fondé sur ccs réoluttions, fut présenté.
lu une seconde fois par une mnjorité de 20 contre 3 et passé, mais il ne lui
fut pas permis le passer att Conseil Léegslatif.

" Le second voyage de 'évéque le.Toronto en Angleterre procura la char-

te' du collège de King pour Sa sccc et apporta sa célèlre charte religieu-te
du Canada, dans larquelle toites les autres détnominaatas'taieit aussemem

représentées en ce qui regarde leur nombre et leur caractére, tandis que les
siens é:aient etisné beaucoup au-delà de la vérité. La loyaut des mé-
thodiste's enseignans et leur .avoir étaicnt encore tiis en question, niais le-
aliégations de la Charte démnntrérent la contradiction la plus cotmplette et la
plus entiére. Un co nité du parleent examina des téminis, géntéraleremi
épiseopniiens! qui demirent cormpitement touS le-avances tIc l'A rclili-

acre. Le pport fut ndopté par un nujorité de 22 contre S, et une adre-
se fut présentée au Roi, J'où nous e:ir-tyons ce qui suit :-

" A la Très Ex-el!erte \!ajesté du Roi.

. Trüs Cracieuex ouerain.
< Nous les fidèles et loaux stiiets dle votre M-jesté, les Communes du

Hat-Canada asemblées en parlemient rovincialdemandons respectueus-
ment de représenter à ot e \itoô. quie nous avons vu aver. une surpri-

égale à ntr11e regdrt-t. W et un' charte datée le 16 mai, 127. et adre~
< ,r»~ 1 etne,trL'e dcteur trnhi .A rchiîliacrt de York. memhi

des conseils !.itif et c réctif de vetre Alaje'tô cn cette Provitnce a trés h-

norable R. J. Wilmot H n, altors stu'seerôtaire d lttat pour le, eo!ie.
pour Pinforiation de Lor Godeica. ilIrs àla teIC lu diartemnt cloni

comae ils sont inexacts ca quelques points importanî et elicu!é- à jer e!0 ou-
vernenent de votre Miajeste dans de secues erreurs.

Nuits demandons pernmtis-ion d'inforer votre .\tajestó que de sjt.
du voire Majest en cente province à une Fù ib'c poprtin est membre îe

l'église d'Angleterre ; et qu'd n'y a pa de tendnce. pa rticuiire. à cette e-

glise chiez le luple, et oie riene n pourrait causer plus d:Plnrtn et di peinue
dans son esprit, q: la crni nt qin y iut de la taridu î uverneuet le vo-
ire Majesté le desein d'étmir coime une pari. di 'lFta une tr'e m
plus au des dénominniins de chuétites c rcettc Pro,-ince avec des droits
et des dutations rpi neseraient tnrt na eolés aux sujets de votre \ Majee é

des ;,utres dénitnruons en général- qui s nt aecet dignes et cont-
tiencieu. et agi ment loyaux et lttmhés au gouverenm at et à la ria.'

personne de votre ATrijetà . Fn suivant honnétement les cils dle leur cOns-
enCee, cn ce qi a rapport ai grand et impotant sujet de ln recion, le

derniers 'ont jamais cr u avoir viol' a'cnes Soi ni auunei des abiatine
de bons sujet.. eu rien ilit qui pui÷e leur aliéner la fiveur : a Y r oSletion

d voire naJesté, Ou les exclure eux-mnmes de li parti:putinn dlrina s udroit,
et pr:viléges dont jou:ssent t u n utlres sujets de votie Nlaj'sté.

"Nous demnandoas humh!ement puermission d'assurer tu à v r je que
lIts inusinattos dans la dtire cot•re les précheurs métlodi-res dins cenc
Province font injat'e à in corps d'hlonmmes pieus t uigne, qeti pos5sètlî

jutement la confiance et nuit ln prôcepteurs spiriwuels d'une grane partiotn
des sujets de voire Majen eno cet'o provinnce. Nou oinmi.s convainîs
que la tendance de leur influence et de lei.r intruclian n'est pas hstile à
nos ratiut:irns. nne qu'ell: et u onpa:c éiemme'nt favorable à i re-
ligioni et à la norali.6 : et que leurs uavaux Sont cacule h taire de l-ur ,on-

pIe des hommes et des sujets mreillenr: et qui ont déjà produit dans clé

prvinc les plus leureix eliets."
" lalgré cet exlos, et la iute juAtice et la n sit le la chose, 1-1

question les reserves duti clergîo resta ,lans, arutmt principaleeut
eause de luosition du conted lisl:tif. l.a question fiut encore levée

le 12ars, 183 , sous le règne liolp et constitutimmel d Guillaume IV.
Le parlement était torv.niais îles rôslutions lib rales furent encore passées i
une iajorité dlcisive de 30 contie 7, sa Majestô y rôpondit par l'entremise
de Sir Juhn Coîborne, le 25 janvier. S3-2. qui dit:

Sa . ajestô a avec une sollicitude qui n'es pas oins vive, considéré
juîîsqt'à quel point une telle appropriation Je territoire est propre à elTectuer

soit le bnen-ôtre temporel des miiistres de la religion cit cete province, soit
leur iniluence spirituelle. Pas moini ob!ni'e par ces etitina persiionnels qiuea

par les sucrées obligations de cette position où la providence l'a appel;ô de
reiller zur lce intérêts de Tou-r is les ng/ius protsttes dansises dénomi-

tions sa Majesté ne peut consenltir à thandonner ces ittrôts dans aucun*
vue dixpérience temporaire et apparente.

- c'est donc avec tine satisfetion particulière que,dans le résultat de ses

inives/ùigatiors dans ce sujet, sa îNlajetv a trouvo que les c l .es ceNs

oCN sut :s par une si grande porrion dl.es mia tir, r ette province, rIEu-

veS r trt. itnc-Cs sans sacri ie les juCs r a:n :ions des églis.c éta-
b/ues d.'.ng/cerre el d'Eccsse'. Les terres i.: ;%îi ont e té mies part

comnie une provision pour le u! de ce v ir:h!e"corps n'a jus-iu'à
trémni domnn aucun revenu d:spniblt. Lu péri le à lailielle on peut

ralsonnableent anendre qu'ellcs deviendr.ut plus productives est encore
.homée. Sa Majey a de ârtes rai: a d'spCrer que, avant l'arrivée de

cetet épIoqulit il sera trouv prtnaj de buirnir u le'rge de ces églises
tele provision raisonnb!e et modérece qui porrYia étre neressaire pur le
me're à mime do cqiîer c melnle:'nte de . tic:ions sacrées.

. Sa Maj--sto donc invite la ch!nalbre i 'm ti I uti-(anadla à
considtère:r totmment leC pouvoirs donnés d in li.l:tture provincial par l'ac-

ti consutitiolnnel. peut c )ANGER o': nAPPntn reine iartie d ses proviions

le plus aa:igen'ement pour les intérôts sp:ritUds et tempore/s des iujetu
di .sa >Uinje t ci eetic rtvince.

sasndu Gouvrnmnty
25 janvier 1S32.

"On rai u s'iettnle qu'aprs ces dlmonaOstr:tions repütåscS tdes vueît-
du pe¡ e 't ties rep résentans de teue Pto inc. nirmtées par la décision

ie d' Sa Sti Guil. IV., la aaetitt ltramoniine nit cessé
ntti oppont. t me petiti nu 1ri en iveur des recamnion de l''gise

fit privémtaent le ttir tit pays jusqu'à ce qu'e!!e reçut 6,000 signatures.
[lene pition parait avoir é értten : mais .\l Rycrsn, daits tui

p)amîjpllet itubll!ii el 1Sl, mentionne ce qui i-rme une très unière partiu
'le eet hitsoire, si e!!e est vraie- qu'en IssS, six ans apr sa signaltue,
etll pétition fut cbangée en une requte à la Ciamibrie des Lurds.et prôsen-

tée là par l'.Vvtuie d tixcter.

n aièma tems, il parait i'il rne s'est pas pasé une seule session sans
que la question ait é t mise dlant la Chambre d'assembllée. Eit scltern-
bre. 1S33. il fut encore rôsolu par ue majorité de 30 coitre 7, daipliquer
les réeries aux titnS d'duention, et a priposition de M. llagerman de
réitive-tir-In couronne de ces terre:, tut négativée par un pareille majorité.

Dans la sessioi de iS3 linssemblée passa ui hl polur la mme R, par
22 contre 12. Ut amiiendt'lent pour en réinvestir la Courtnne, fut perdu
jar 27 contre S. le bil ut rejettô par le Conseil Lôgistitî. lts la pre-
miere soAin tin nouvau Parlerrient, en 11835. le hill pour appliquer les

réserves à Pédutaion fu temporté par une mjrité de 30 stt 7 inis fut

eicore rej etté par e Coitseil. En 18-36, il fat passé par ne majoritô de 33

tire 5, et ui anenda:nent négativé par 43 conre 4. Mangré cea l'influ-
clive île PDriji:re Dr. Stra han diants Il Coneîi Luislatif était si gran-
le, qu'il empéri te biH saltiite de devcnir li.

Aussitet apris e vo: di Ide 3Sir John Culbîrnî, en npris manife:t
de votes :i souvent po's pr la Chare des reîprenans. erîgea des pe-
rtisse's col.iastiqutes diti tout le pays, les dot:nt depuis 105 à SCO nere,

.hac'un:e. .aminian'l-t-ii o i toit e un ne ijustice aui échnnnt,et nous

sontnes étonté qutil ne reçut pas ui désveu iui t île a part dea
iitres hi: Le :02du Pi.«utoire -.e; rcýserveJ ezst b'sQa connu. •Ar.


